PAGE  
1

Délibération n° 83-56 du 31 mars 1983
portant création d’un service territorial dénommé

« Service territorial du tourisme de la Polynésie française »

(rendue exécutoire par arrêté n° 1679 AA du 11 mai 1983)

(JOPF du 15 juin 1983, n° 19, p. 643)

Modifiée par :

-
Arrêté n° 291 CM du 22 février 2000 ; JOPF du 2 mars 2000, n° 9, p. 513

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 66-34 du 28 mars 1966, rendue exécutoire par l’arrêté n° 1082 AA du 5 avril 1966,

- complétée par les délibérations n° 73-8 et n° 73-9 ;

- modifiée par la délibération n° 78-92 du 8 juin 1978 rendue exécutoire par l’arrêté n° 2850 AA du 30 juin 1978,

portant réorganisation d’un office de développement du tourisme de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-22 du 15 février 1983 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 29 SCG  du 15 mars 1983 du conseil de gouvernement, approuvée en séance du 9 mars 1983 ;

Vu le rapport n° 52-83 du 31 mars 1983 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 31 mars 1983,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé en Polynésie française un service territorial du tourisme, désigné ci-après par le terme « Service » défini et régi par les dispositions suivantes :

TITRE  I  - Dispositions générales

Art. 2.- Le service territorial du tourisme est investi d’une compétence générale d’intervention, d’organisation et de direction en matière touristique.

Art. 3 à Art. 9.- (Abrogés, Ar 291 CM du 22/02/2000, art. 7) 

Art. 10.- Le conseil de gouvernement est chargé de l’application de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Tuianu LE GAYIC
Jacques TEUIRA

Secrétariat Général du Gouvernement

à jour au 22/02/2000

Secrétariat Général du Gouvernement


